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Le pr~sent protocole concerne la mise en ceuvre des procödures de
Q reconnaissance mutuelle d‘autorisation de mat&iels roulants entre I‘Office

F~d&ai des Transports (OFT) et le Service de Söcurit~ et d‘interop&abiiit~ des
Chemins de Fer (SSICF) agissant en tant qu‘autorit~s comp~tentes pour
l‘autorisation du mat&iei.

Ce protocole s‘inscrit dans le cadre des recommandations formui~es par la
Commission Europ~enne concernant la reconnaissance mutuelle et pr~figure
les orientations retenues ~ l‘~chelon europ~en par la refonte de la directive
relative ä l‘interopörabilit4 du syst~me ferroviaire communautaire.

Ce protocole porte sur les conditions de l‘instruction des demandes de mise en
exploitation commerciale des mat&iels roulants; ii ne se substitue en rien ä
l‘obligation faite aux autorit~s nationales de s~curit~ de d~livrer les autorisations
correspondantes, ni ne modifie les r~glementations nationales applicables.

1. Champ d‘application

Ce document a pour objet I‘autorisation de mise en expioitation commerciale
des locomotives diesels et ~lectriques, du mat&iel automoteur et des voitures ~
voyageurs conventionnels et ä grande vitesse et s‘adresse:

• au matöriel d€jä en service en Suisse ou en Belgique et n~cessitant une
autorisation dans l‘autre pays;

a • au mat&iel döjä en service en Suisse et en Belgique ayant subi unräam6nagement ou un renouvellement dans un des pays citös;
• au matöriel nouveau pour les deux pays pour lesquels un processus

commun et coordonn~ doit ötre mis en place.

L‘utilisation de ce mat&iel roulant sur l‘un ou l‘autre des röseaux ferr€s
nationaux par les entreprises ferroviaires est soumise ä des dispositions
compl€mentaires: du cöt~ suisse, d~livrance, si n~cessaire, d‘une attestation
de compatibilit~ par le gestionnaire d‘infrastructure pour les lignes concern€es
et du cöt~ beige ~galement, d~livrance, si n&essaire, d‘une attestation de
compatibilit~ par le gestionnaire d‘infrastructure pour ies iignes concern~es.
Ces dispositions ne rei~vent pas du prösent protocoie.

2. Principe

Les parties s‘entendent pour utiiiser une liste de r~gies commune appel~e
« document technique commun» dont le r~capituiatif figure au point 5 du
prösent protocole. Les rägles mentionn~es dans la liste commune
correspondent aux r~glementations nationales en vigueur.

3. Classement par catögories

Les items de la liste commune ont €tÖ röpertori~s dans une des trois cat~gories
suivantes:
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0 Cat&iorie A: eile comprend les dispositions techniques qui, une fois v&ifi~es
par une des parties, ne n~cessitent pas de v&ifications suppl~mentaires pour
l‘autorisation.

Cat&iorie B eile comprend les dispositions qui actuellement sont sp~cifiques ä
un pays et qui:

• pourraient convenir pour la cat~gorie A;
• n~cessitent des investigations compl~mentaires pour d6finir si elles

rel~vent tout ou partie de la cat~gorie A ou C;
• ne sont pas des dispositions essentielles et obligatoires dues aux

caract&istiques techniques de l‘infrastructure li~es ä la s&urit~ et ä
l‘interop&abilit~ d‘un pays.

Ges items n&essitent un examen approfondi.

Cat&jorie C: eile comprend les dispositions qui sont indöniablement li€es aux
caract&istiques techniques de l‘infrastructure des r~seaux. Ges points devront
toujours ~tre v&ifi~s au niveau national.

4. ltems relevant de la reconnaissance mutuelle (catögorie A)

a) Les items qui peuvent faire l‘objet d‘une reconnaissance mutuelle, sont

Q r~pertori~s dans la cat~gorie A par les deux pays. Pour ces items,l‘examen par une autorit~ est suffisant, l‘autorit€ de l‘autre pays
reconnaissant la validitö de la v&ification r~alis8e sans examen
supplömentaire.

b) II n‘y a pas obligation de traduction des documents de preuves pour un
item de la cat€gorie A. Seul un certificat de conformit~ ä l‘exigence €mis
par l‘autorit~ ayant v€rifiö celle exigence et sa traduction suffiront ä
~tablir la preuve de conformit~ pour l‘autre autorit4.

5. Röcapitulatif et ciassification

Les points techniques (items) ont ~ class~s par les experts de I‘OFT et du
SSICF selon Ja liste Annexe 1.

Les conditions dans lesquelles chaque item est valid~ sont pröcis~es dans un
document de travail (voir annexe 2). Ce document est mis ä jour
p&iodiquement et conjointement par l‘OFT et le SSIGF.

6. Entröe en vigueur et duröe de validitö

Le präsent protocole entrera en vigueur le jour suivant la date de sa signature.
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II est conclu pour une dur~e ind€termin~e; chaque partie peut le r~siIier par
Q voie öcrite, moyennant un d€Iai de pr~avis de 90 jours pr~c~dant la fin

ann~e civile.

Signö ä Bruxelles le 8 döcembre 2010

/ r~r

.~ r

Toni Eder Andrö Latruwe

Vice-directeur Directeur
Office F~d&aI des Transports Service de S~curit~ et de

I‘Interop€rabilitä des Chemins de Fer

Annexes:

1 Les points techniques (items) cIass~s aux PJBIC
2 Document technique commun
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Q Annexe 1
Les points techniques (items) ciassös aux AIBIC

Matöriel roulant
Items Dönomination Catögorles

Locomotives Voyageurs

0 G&*alitös

1 Comportementdynamique 1 AISIC AIBIC

2 Structure de caisse V A A

3 Chocettracion V AIC AIC

4 Bogie / roulement V A A

5 Essieumont~ V AIBIC AIBIC

6 Installafiondefrein V AIBIC AIBIC

7 Installations soumises ä surveillance V A 1 B A 1 B IG

8 Pantographes 1 AIC AIC

9 Fen~tres frontales! latörales V A A

10 Portes V A AIC

11 Intercirculation V A 1 C A 1 C

12 Alimentation en önergie ei compatibilit~ ~lectro- 1 A, ~ A 1 Cmagn~tigue

13 Syst~medeconträle V AIC AIC

14 Installations d‘eau de boisson et deaux us~es V A A

15 Protection de renvironnement V A 1 C A 1 C

16 Protection incendie V A A

17 S~curiffidutravaiI V AIC AIC

18 Gabaritdesv~hicules 1 AIC AIC

19 Autres ~uipements concernant la s~curiffi 1 A 1 B 1 C A 1 B 1 C

20 R~servoir V NC NC

21 R~servoirs ä marchandises ä döchargernent par pression V NC NC

22 Protection (söcurisation) des chargements V NC NC

23 lnscriptions V A 1 B A 1 B

24 Techniques dassemblage v A A(soudure, collage, technigues d‘assemblage möcanigue)

25 Organismes d‘essai (accröditation) A 1 C A 1 C

point Ii~ ä I‘infrastructure ; V: point Ii~ au matöriel roulant.

.


